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1. Bienvenue et introduction

René Bühler, chef de projet «Bases juridiques cantonales POLAP+», CCPCS
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Mot de bienvenue du Président CCPCS

Cdt Matteo Cocchi

24.03.2026
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2. Conditions cadres et concept de la législation concernant la 

plateforme de requêtes policières (POLAP) 
Markus Näf, chef de sous-projet «droit POLAP», avocat



V 1.0 / 24.03.2026

Plateforme de consultation de la 

police POLAP

Concept législatif

Réunion d’information



Projet 3

Cantons

«Connexion des systèmes cantonaux 

et d’autres systèmes de la Confédération»

T1 2024 jusqu’au T3 2028

Conception, réalisation et intégration d’autres 

systèmes

Projet 2

Extension (UE)

«Connexion de nouveaux systèmes de l’UE 

et d’autres systèmes de la Confédération»

T2 2024 jusqu’au T2 2026

Conception, réalisation et intégration d’autres systèmes

Projet 1

Base POLAP

«POLAPCore avec priorité 1 Confédération»

T1 2022 jusqu’au T3 2025

Bases pour l’ensemble du programme.

Élaboration et introduction du système POLAP pour 

tous les projets. Conception, réalisation et intégration 

des premiers systèmes

Aperçu de POLAP: programme comportant trois projets

Système POLAP
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Situation initiale / déclencheur

Motion Eichenberger du 14 juin 2018

• L’élément déclencheur du projet POLAP avait été la motion Eichenberger (18.3592) 

conformément au mandat de l’Assemblée fédérale.

• Sur le fond, la motion ne mentionne aucune base de données spécifique. Elle formule un mandat 

de politique juridique visant à mettre en œuvre une plateforme de mise en réseau et exige la 

création d’une plateforme de consultation unique et interopérable à l’intention des autorités 

chargées de la sécurité et de l’administration.

• L’objectif était et reste de permettre l’accès entre les systèmes aux bases de données existantes 

tout en garantissant des bases légales claires, des rôles bien définis et des restrictions d’accès 

précises.

→ Il s’agit donc d’un mandat de mise en œuvre politiquement légitime, assorti d’une mission 

législative et organisationnelle confiée aux autorités compétentes. 

Présentation de POLAP lors de la réunion d’information CCDJP8

https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20183592


Bases légales pour le raccordement des systèmes cantonaux (OSE) 

Exigences selon le TF 1C_63/2023 – LPol LU

• L’établissement des bases légales jusqu’au lancement du système peut se faire de deux manières: 

− Révisions cantonales de la loi – Modèle selon §54a à §54e pour la collaboration électronique dans le message 

concernant la loi sur la police du canton de Zurich (plus d’informations à ce sujet ultérieurement)

− Concordat sur l’assistance policière nationale en matière d’information

• Bases légales à long terme (remplacent les bases cantonales):

− Adaptation de la loi fédérale sur les systèmes d’information de police de la Confédération (LSIP)

− Modification de la Constitution avec création d’une compétence fédérale

• Exigence relative au principe de précision et à la proportionnalité:

− La communication dans le cadre d’une procédure d’appel nécessite une réglementation au niveau législatif: rôle, finalité 

et données

− La consultation doit être proportionnée: pour les infractions seulement affichage de concordance / non-concordance et 

seulement affichage de champs de données définis

− Intérêt public (pas d’échange illimité)

Présentation de POLAP lors de la réunion d’information CCDJP
Extrait de la décision (considérant 3.6.4, TF 1C_63/2023)



Bases légales pour la connexion des systèmes cantonaux de traitement des 

opérations (STO)

Présentation de POLAP lors de la réunion d’information CCDJP

1.27

Bases

juridiques 

cantonales

Lancement 

POLAP cantons
T2 20271.26 1.28

Révision 

LSIP – Conf.

Base

constitutionnelle

Concordat

POLAP

Calendrier provisoire

Procédure législative formelle au sein des parlements cant., y compris les référendums éventuels (p. ex. ZH. OW) 

Pas de réserves en cas de

référendums dans les 

cantons

Risque: 

contrôle abstrait des normes 

(TF)

Cons. 

off.

Cons. 

Mssg CF

Consultation

3 mois jusqu’au 

26.05.2026

Br. 

Messg

CF

Consultation parlementaire 

(Parlement fédéral) 
LSIP

Entrée en vigueur 

partielle sans

article constitutionnel

Votation populaire 

sur l’article 

constitutionnel

Partie intégrante

du projet global

Consultation 

informelle

des offices
CCDJP

Consultation

3 mois jusqu’au 

30.04.2026

Lancement de la planification de la procédure législative 

dans les cantons

CCDJP

Approbation

11.11.26

Adhésion/approbation

par le parlement cant.

Décision et planification variante modification cant. LPol ou participation concordat

Étape 1

Étape 2

Étape 3

1.32

Suite

Débat parlementaire



Surveillance PFPDT
Surveillance 

responsables

cantonaux de la 

protection des données

Présentation de la surveillance

Atelier SP Droit, 21.08.2511

POLAPCore

Pas d’enregistrement des 

données

Consultations Confédération

Client de référence 

POLAP

(affichage uniquement)

Systèmes sources 

Cantons  1 - n

Journalisation de la 

communication des 

données

ConfédérationConfédération

Demande de recherche Rôle/Contexte

Systèmes sources 

Confédération  1 - n

Journalisation de la 

communication des 

données

Cantons

Demande de recherche (rôle/contexte)

Affichage des champs de données définis (pas des documents entiers)Affichage

Consultations cantons

Client de référence 

POLAP

(affichage uniquement)

Cantons Confédération

Le responsable au sens de la LPD est

l’exploitant du système source
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3. Présentation technique de POLAP
Martin Page, Product Owner POLAP, PTI
Rolf Busch, chef de projet POLAP, Arbico AG



V 1.0 / 24.03.2026

Plateforme de consultation de la 

police POLAP

Présentation technique

Réunion d’information sur les 

bases légales



Projet 3

Cantons

«Connexion des systèmes cantonaux 

et d’autres systèmes de la Confédération»

T1 2024 à T3 2028

Conception, réalisation et intégration d’autres 

systèmes

Projet 2:

Extension (UE)

«Connexion de nouveaux systèmes de l’UE 

et d’autres systèmes de la Confédération»

T2 2024 à T2 2026

Conception, réalisation et intégration d’autres systèmes

Projet 1

Base de POLAP 

« POLAPCore avec priorité 1 Confédération»

T1 2022 jusqu’au T3 2025

Bases pour l’ensemble du programme.

Élaboration et introduction du système POLAP pour 

tous les projets. Conception, réalisation et intégration 

des premiers systèmes

POLAP: un programme comportant trois projets

Système POLAP
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Aperçu du fonctionnement de POLAP
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Systèmes 

internationaux

Systèmes 

fédéraux

Systèmes cantonaux 

(projet 3)

Types de 

consultation

Consultation 

alphanumérique sur les 

personnes

Consultation 

alphanumérique sur les 

véhicules

Consultation 

alphanumérique sur les 

choses

Consultation biométrique 

sur les personnes à l’aide 

des empreintes digitales

Le rôle détermine les 

contextes disponibles

Le contexte justifie et détermine

les possibilités de consultation

Les systèmes sources 

gèrent les droits d’accès

Affichage des résultats dans POLAP
1. Concordance / 

non-concordance 

par système

2. Informations 

succinctes

par système

3. Informations 

détaillées 

par résultat

Rôles

Tâches police judiciaire et 

de sécurité

Tâches police 

administrative

Tâches soutien et 

coordination

Tâches assistance à la 

police

Tâches police auxiliaire 

(sans diplôme)

Tâches police militaire

Etc.

Contextes

Contrôle aux frontières 

extérieures de l’espace 

Schengen (aéroport)

Contrôle des personnes à 

l’intérieur du pays

Perte de pièce d’identité

Contrôle de sécurité des 

personnes

Enquête (enquêtes de police 

préliminaires et enquêtes 

pénales)

Coordination des contrôles 

routiers et des recherches

Autorisation en matière 

d’armes

Autorisation (permis 

d’employeur pour les 

entreprises de sécurité)

Protection contre la violence

Véhicules stationnés

Contrôle de la police militaire

Etc.



Exemple 1a: Le rôle détermine les contextes disponibles –

Contextes des systèmes consultables
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Le rôle détermine les 
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les possibilités de consultation

Les systèmes sources 
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Exemple 1a: Le rôle détermine les contextes disponibles –

Contextes des systèmes consultables

Présentation de POLAP lors de la réunion d’information CCDJP17

Systèmes 

internationaux

Systèmes 

fédéraux

Systèmes cantonaux 

(projet 3)

Le rôle détermine les 

contextes disponibles

Le contexte justifie et détermine

les possibilités de consultation

Les systèmes sources 

gèrent les droits d’accès

Rôles

Tâches police judiciaire et 

de sécurité

Tâches police 

administrative

Tâches soutien et 

coordination

Tâches assistance à la 

police

Tâches police auxiliaire 

(sans diplôme)

Tâches police militaire

Etc.

Contextes

Contrôle aux frontières 

extérieures de l’espace 

Schengen (aéroport)

Contrôle des personnes à 

l’intérieur du pays

Perte de pièce d’identité

Contrôle de sécurité des 

personnes

Enquête (enquêtes de police 

préliminaires et enquêtes 

pénales)

Coordination des contrôles 

routiers et des recherches

Autorisation en matière 

d’armes

Autorisation (permis 

d’employeur pour les 

entreprises de sécurité)

Protection contre la violence

Véhicules stationnés

Contrôle de la police militaire

Etc.

Utilisateur 1

1a



Exemple 1a: Le rôle détermine les contextes disponibles –

Contextes des systèmes consultables
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Systèmes 

internationaux

Systèmes 

fédéraux

Systèmes cantonaux 

(projet 3)

Le rôle détermine les 

contextes disponibles

Le contexte justifie et détermine

les possibilités de consultation

Les systèmes sources 

gèrent les droits d’accès

Rôles

Tâches police judiciaire et 

de sécurité

Tâches police 

administrative

Tâches soutien et 

coordination

Tâches assistance à la 

police

Tâches police auxiliaire 

(sans diplôme)

Tâches police militaire

Etc.

Contextes

Contrôle aux frontières 

extérieures de l’espace 

Schengen (aéroport)

Contrôle des personnes à 

l’intérieur du pays

Perte de pièce d’identité

Contrôle de sécurité des 

personnes

Enquête (enquêtes de police 

préliminaires et enquêtes 

pénales)

Coordination des contrôles 

routiers et des recherches

Autorisation en matière 

d’armes

Autorisation (permis 

d’employeur pour les 

entreprises de sécurité)

Protection contre la violence

Véhicules stationnés

Contrôle de la police militaire

Etc.

Rôles

Tâches police judiciaire et 

de sécurité

Tâches police 

administrative

Tâches soutien et 

coordination

Tâches assistance à la 

police

Tâches police auxiliaire 

(sans diplôme)

Tâches police militaire

Etc.

Contextes

Contrôle aux frontières 

extérieures de l’espace 

Schengen (aéroport)

Contrôle des personnes à 

l’intérieur du pays

Perte de pièce d’identité

Contrôle de sécurité des 

personnes

Enquête (enquêtes de police 

préliminaires et enquêtes 

pénales)

Coordination des contrôles 

routiers et des recherches

Autorisation en matière 

d’armes

Autorisation (permis 

d’employeur pour les 

entreprises de sécurité)

Protection contre la violence

Véhicules stationnés

Contrôle de la police militaire

Etc.

Utilisateur 1

1a



Exemple 1a: Le rôle détermine les contextes disponibles –

Contextes des systèmes consultables
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Systèmes 

internationaux

Systèmes 

fédéraux

Systèmes cantonaux 

(projet 3)

Le rôle détermine les 

contextes disponibles

Le contexte justifie et détermine

les possibilités de consultation

Les systèmes sources 

gèrent les droits d’accès

Rôles

Tâches police judiciaire et 

de sécurité

Tâches police 

administrative

Tâches soutien et 

coordination

Tâches assistance à la 

police

Tâches police auxiliaire 

(sans diplôme)

Tâches police militaire

Etc.

Contextes

Contrôle aux frontières 

extérieures de l’espace 

Schengen (aéroport)

Contrôle des personnes à 

l’intérieur du pays

Perte de pièce d’identité

Contrôle de sécurité des 

personnes

Enquête (enquêtes de police 

préliminaires et enquêtes 

pénales)

Coordination des contrôles 

routiers et des recherches

Autorisation en matière 

d’armes

Autorisation (permis 

d’employeur pour les 

entreprises de sécurité)

Protection contre la violence

Véhicules stationnés

Contrôle de la police militaire

Etc.

Rôles

Tâches police judiciaire et 

de sécurité

Tâches police 

administrative

Tâches soutien et 

coordination

Tâches assistance à la 

police

Tâches police auxiliaire 

(sans diplôme)

Tâches police militaire

Etc.

Contextes

Contrôle aux frontières 

extérieures de l’espace 

Schengen (aéroport)

Contrôle des personnes à 

l’intérieur du pays

Perte de pièce d’identité

Contrôle de sécurité des 

personnes

Enquête (enquêtes de police 

préliminaires et enquêtes 

pénales)

Coordination des contrôles 

routiers et des recherches

Autorisation en matière 

d’armes

Autorisation (permis 

d’employeur pour les 

entreprises de sécurité)

Protection contre la violence

Véhicules stationnés

Contrôle de la police militaire

Etc.

Utilisateur 1

Contrôle des personnes à 

l’intérieur du pays
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Exemple 1b: Le rôle détermine les contextes disponibles –

Contextes des systèmes consultables
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1b



Exemple 1b: Le rôle détermine les contextes disponibles –

Contextes des systèmes consultables
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Systèmes 

internationaux

Systèmes 

fédéraux

Systèmes cantonaux 

(projet 3)

Le rôle détermine les 

contextes disponibles

Le contexte justifie et détermine

les possibilités de consultation

Les systèmes sources 

gèrent les droits d’accès

Rôles

Tâches police judiciaire et 

de sécurité

Tâches police 

administrative

Tâches soutien et 

coordination

Tâches assistance à la 

police

Tâches police auxiliaire 

(sans diplôme)

Tâches police militaire

Etc.

Contextes

Contrôle aux frontières 

extérieures de l’espace 

Schengen (aéroport)

Contrôle des personnes à 

l’intérieur du pays

Perte de pièce d’identité

Contrôle de sécurité des 

personnes

Enquête (enquêtes de police 

préliminaires et enquêtes 

pénales)

Coordination des contrôles 

routiers et des recherches

Autorisation en matière 

d’armes

Autorisation (permis 

d’employeur pour les 

entreprises de sécurité)

Protection contre la violence

Véhicules stationnés

Contrôle de la police militaire

Etc.

Utilisateur 2

Rôles

Tâches police judiciaire et 

de sécurité

Tâches police 

administrative

Tâches soutien et 

coordination

Tâches assistance à la 

police

Tâches police auxiliaire 

(sans diplôme)

Tâches police militaire

Etc.

1b



Exemple 1b: Le rôle détermine les contextes disponibles –

Contextes des systèmes consultables
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Systèmes 

internationaux

Systèmes 

fédéraux

Systèmes cantonaux 

(projet 3)

Le rôle détermine les 

contextes disponibles

Le contexte justifie et détermine

les possibilités de consultation

Les systèmes sources 

gèrent les droits d’accès

Rôles

Tâches police judiciaire et 

de sécurité

Tâches police 

administrative

Tâches soutien et 

coordination

Tâches assistance à la 

police

Tâches police auxiliaire 

(sans diplôme)

Tâches police militaire

Etc.

Contextes

Contrôle aux frontières 

extérieures de l’espace 

Schengen (aéroport)

Contrôle des personnes à 

l’intérieur du pays

Perte de pièce d’identité

Contrôle de sécurité des 

personnes

Enquête (enquêtes de police 

préliminaires et enquêtes 

pénales)

Coordination des contrôles 

routiers et des recherches

Autorisation en matière 

d’armes

Autorisation (permis 

d’employeur pour les 

entreprises de sécurité)

Protection contre la violence

Véhicules stationnés

Contrôle de la police militaire

Etc.

Rôles

Tâches police judiciaire et 

de sécurité

Tâches police 

administrative

Tâches soutien et 

coordination

Tâches assistance à la 

police

Tâches police auxiliaire 

(sans diplôme)

Tâches police militaire

Etc.

Véhicules stationnés

Utilisateur 2

1b



Exemple 2: POLAP gère les possibilités de demande –

Les systèmes sources gèrent les droits d’accès
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Les systèmes sources 

gèrent les droits d’accès
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Exemple 2: POLAP gère les possibilités de demande –

Les systèmes sources gèrent les droits d’accès
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Systèmes 

internationaux

Systèmes 

fédéraux

Systèmes cantonaux 

(projet 3)

Le rôle détermine les 

contextes disponibles

Le contexte justifie et détermine

les possibilités de consultation

Les systèmes sources 

gèrent les droits d’accès

Rôles

Tâches police judiciaire et 

de sécurité

Tâches police 

administrative

Tâches soutien et 

coordination

Tâches assistance à la 

police

Tâches police auxiliaire 

(sans diplôme)

Tâches police militaire

Etc.

Contextes

Contrôle aux frontières 

extérieures de l’espace 

Schengen (aéroport)

Contrôle des personnes à 

l’intérieur du pays

Perte de pièce d’identité

Contrôle de sécurité des 

personnes

Enquête (enquêtes de police 

préliminaires et enquêtes 

pénales)

Coordination des contrôles 

routiers et des recherches

Autorisation en matière 

d’armes

Autorisation (permis 

d’employeur pour les 

entreprises de sécurité)

Protection contre la violence

Véhicules stationnés

Contrôle de la police militaire

Etc.

Utilisateur 1

Types de 

consultation

Consultation 

alphanumérique sur les 

personnes

Consultation 

alphanumérique sur les 

véhicules

Consultation 

alphanumérique sur les 

choses

Consultation biométrique 

sur les personnes à l’aide 

des empreintes digitales

Rôles

Tâches police judiciaire et 

de sécurité

Tâches police 

administrative

Tâches soutien et 

coordination

Tâches assistance à la 

police

Tâches police auxiliaire 

(sans diplôme)

Tâches police militaire

Etc.

Contextes

Contrôle aux frontières 

extérieures de l’espace 

Schengen (aéroport)

Contrôle des personnes à 

l’intérieur du pays

Perte de pièce d’identité

Contrôle de sécurité des 

personnes

Enquête (enquêtes de police 

préliminaires et enquêtes 

pénales)

Coordination des contrôles 

routiers et des recherches

Autorisation en matière 

d’armes

Autorisation (permis 

d’employeur pour les 

entreprises de sécurité)

Protection contre la violence

Véhicules stationnés

Contrôle de la police militaire

Etc.
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Exemple 2: POLAP gère les possibilités de demande –

Les systèmes sources gèrent les droits d’accès
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Systèmes 

internationaux

Systèmes 

fédéraux

Systèmes cantonaux 

(projet 3)

Le rôle détermine les 

contextes disponibles

Le contexte justifie et détermine

les possibilités de consultation

Les systèmes sources 

gèrent les droits d’accès

Rôles

Tâches police judiciaire et 

de sécurité

Tâches police 

administrative

Tâches soutien et 

coordination

Tâches assistance à la 

police

Tâches police auxiliaire 

(sans diplôme)

Tâches police militaire

Etc.

Contextes

Contrôle aux frontières 

extérieures de l’espace 

Schengen (aéroport)

Contrôle des personnes à 

l’intérieur du pays

Perte de pièce d’identité

Contrôle de sécurité des 

personnes

Enquête (enquêtes de police 

préliminaires et enquêtes 

pénales)

Coordination des contrôles 

routiers et des recherches

Autorisation en matière 

d’armes

Autorisation (permis 

d’employeur pour les 

entreprises de sécurité)

Protection contre la violence

Véhicules stationnés

Contrôle de la police militaire

Etc.

Rôles

Tâches police judiciaire et 

de sécurité

Tâches police 

administrative

Tâches soutien et 

coordination

Tâches assistance à la 

police

Tâches police auxiliaire 

(sans diplôme)

Tâches police militaire

Etc.

Contextes

Contrôle aux frontières 

extérieures de l’espace 

Schengen (aéroport)

Contrôle des personnes à 

l’intérieur du pays

Perte de pièce d’identité

Contrôle de sécurité des 

personnes

Enquête (enquêtes de police 

préliminaires et enquêtes 

pénales)

Coordination des contrôles 

routiers et des recherches

Autorisation en matière 

d’armes

Autorisation (permis 

d’employeur pour les 

entreprises de sécurité)

Protection contre la violence

Véhicules stationnés

Contrôle de la police militaire

Etc.

Contrôle des personnes à 

l’intérieur du pays

Utilisateur 1

Types de 

consultation

Consultation 

alphanumérique sur les 

personnes

Consultation 

alphanumérique sur les 

véhicules

Consultation 

alphanumérique sur les 

choses

Consultation biométrique 

sur les personnes à l’aide 

des empreintes digitales

2



Exemple 2: POLAP gère les possibilités de requête –

Les systèmes sources gèrent les droits d’accès
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Systèmes 

internationaux

Systèmes 

fédéraux

Systèmes cantonaux 

(projet 3)

Le rôle détermine les 

contextes disponibles

Le contexte justifie et détermine

les possibilités de consultation

Les systèmes sources 

gèrent les droits d’accès

Rôles

Tâches police judiciaire et 

de sécurité

Tâches police 

administrative

Tâches soutien et 

coordination

Tâches assistance à la 

police

Tâches police auxiliaire 

(sans diplôme)

Tâches police militaire

Etc.

Contextes

Contrôle aux frontières 

extérieures de l’espace 

Schengen (aéroport)

Contrôle des personnes à 

l’intérieur du pays

Perte de pièce d’identité

Contrôle de sécurité des 

personnes

Enquête (enquêtes de police 

préliminaires et enquêtes 

pénales)

Coordination des contrôles 

routiers et des recherches

Autorisation en matière 

d’armes

Autorisation (permis 

d’employeur pour les 

entreprises de sécurité)

Protection contre la violence

Véhicules stationnés

Contrôle de la police militaire

Etc.

Rôles

Tâches police judiciaire et 

de sécurité

Tâches police 

administrative

Tâches soutien et 

coordination

Tâches assistance à la 

police

Tâches police auxiliaire 

(sans diplôme)

Tâches police militaire

Etc.

Contextes

Contrôle aux frontières 

extérieures de l’espace 

Schengen (aéroport)

Contrôle des personnes à 

l’intérieur du pays

Perte de pièce d’identité

Contrôle de sécurité des 

personnes

Enquête (enquêtes de police 

préliminaires et enquêtes 

pénales)

Coordination des contrôles 

routiers et des recherches

Autorisation en matière 

d’armes

Autorisation (permis 

d’employeur pour les 

entreprises de sécurité)

Protection contre la violence

Véhicules stationnés

Contrôle de la police militaire

Etc.

Utilisateur 1

Types de 

consultation

Consultation 

alphanumérique sur les 

personnes

Consultation 

alphanumérique sur les 

véhicules

Consultation 

alphanumérique sur les 

choses

Consultation biométrique 

sur les personnes à l’aide 

des empreintes digitales

Pas d’autorisation

2

Contrôle des personnes à 

l’intérieur du pays



À propos du fonctionnement de POLAP

Authentification/autorisation

• POLAP gère l’«autorisation d’accès pour les requêtes aux systèmes» – les systèmes sources gèrent l’autorisation d’accès. 

POLAP ne donne donc pas lieu à de nouvelles autorisations d’accès: pas d’accès dans le système source – pas d’accès à 

POLAP! 

• Tous/toutes les utilisateurs/-trices de POLAP sont des utilisateurs/-trices enregistrés/-ées dans fedpol (portail du DFJP) 

• POLAP ne peut être consultée qu’avec une autorisation sur le portail du DFJP (uniquement les utilisateurs/-trices 

autorisés/-ées de fedpol)

• Droits d’accès dans chaque système source gérés individuellement par l’utilisateur/-trice et indépendamment de POLAP
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À propos du fonctionnement de POLAP 

Finalité/proportionnalité des consultations

• Les contextes POLAP garantissent la finalité par rapport au mandat de police

• POLAP n’autorise, pour chaque contexte, que les requêtes système légalement autorisées

• Les types de consultations structurés (personnes, véhicules, biens/armes) ne permettent que des consultations bien 

définies (pas de «recherches Google»)

• La journalisation des contextes dans les systèmes sources permet d’assurer la traçabilité de la finalité. Sans POLAP, une 

consultation par les utilisateurs/-trices (si autorisés/-ées) peut être effectuée à volonté dans n’importe quel système 

source, sans traçabilité de la finalité.
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À propos du fonctionnement de POLAP

Niveaux de consultation et contenu informatif

Consultations et réponses à plusieurs niveaux

• Niveau 1: concordance / non-concordance par système (dans quels systèmes existe-t-il des résultats?)

• Niveau 2: informations succinctes par système permettant d’identifier le résultat recherché dans la liste des 

résultats

• Niveau 3: informations détaillées sur un résultat dans un système

• Grâce à cette approche à plusieurs niveaux, les informations spécifiques sont limitées aux résultats 

concrètement recherchés.

Contenu informatif

• POLAP fournit une vue standardisée sur les informations prédéfinies des systèmes sources. Les utilisateurs/-

trices ne bénéficient pas d’un accès direct aux systèmes sources

• Seules les données relatives aux personnes, aux véhicules, aux objets/armes peuvent être consultées. Aucune 

consultation combinée possible

• dans les systèmes cantonaux de traitement des opérations 

− Mise en œuvre technique des bases légales (projets mis en consultation: délits et crimes consultables. Les consultations 

concernant les infractions ne fournissent que des «concordance / non-concordance» par système).

− Seules des données structurées peuvent être consultées – pas de documents (rapports, etc.) ni d’entrées de journal

Présentation de POLAP lors de la réunion d’information CCDJP29



Ce que POLAP N’EST PAS techniquement et ne propose PAS

• POLAP n’est pas une base de données: en tant que plateforme de consultation, POLAP ne conserve pas 

les données. Aucune collecte de données n’est donc créée et aucune donnée des systèmes sources 

consultés n’est stockée dans POLAP. 

• Avec POLAP, les utilisateurs/-trices n’ont pas d’accès direct aux systèmes sources. POLAP fournit une 

vue standardisée des informations prédéfinies.

• POLAP ne gère pas de protocole d’accès centralisé: La journalisation des consultations intervient dans 

les systèmes sources respectifs sur la base des règles individuelles qui leur sont applicables. Ni les 

consultations des utilisateurs/-trices ni les réponses correspondantes du système ne sont consignées dans 

POLAP – aucune nouvelle collecte de données n’est donc créée ici non plus. 

• POLAP n’est pas un outil de recherche: POLAP ne permet que des objectifs de recherche clairement 

définis et des types de consultation définis et structurés (champs de requête définis). Les recherches 

similaires à Google, les recherches par lien, etc. ne sont pas possibles d’un point de vue fonctionnel. Pas de 

«fishing-expeditions».

• Les cas mineurs ne peuvent pas être consultés avec POLAP: les réponses provenant des systèmes 

cantonaux de traitement des opérations ne donnent que «concordance / non-concordance» pour les 

infractions. Les cas mineurs (tels que les amendes d’ordre en cas d’infractions routières ou d’abandon de 

déchets) ne peuvent donc pas être consultés.
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Démonstration de système en direct POLAP
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4. Présentation du concordat POLAP 
René Bühler, chef de projet «Bases juridiques cantonales POLAP+», CCPCS
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Le nouveau concordat et 
POLAP 



27.03.2026 34réunion d’information CCPCS

(art. 1)
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Art. 5 Concordat:
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(Art. 6 + art. 7 Concordat)
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(art. 8 ch. 1 lit. d Concordat)
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(art. 13 ch. 4 Concordat)
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Art. 11 Concordat: Art. 12 Concordat:
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(art. 13 et 15 Concordat)
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«La troisième voie» vers POLAP
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Art. 8 Concordat
- Méthode: Une liste exhaustive et détaillée de catégories de 

données admissibles
- Interdictions explicites: Les données de journal, les rapports 

et les auditions sont strictement exclus de la procédure 
d’interrogation

- Infractions mineures: Pour les contraventions, seule la 
présence ou l’absence (hit/no-hit) est affichée, sans détails de 
contenu. 

Art. 17e LSIP
- Méthode: Autorise en principe l’accès à toutes les informations 

pour pouvoir réagir de façon flexible aux nouveaux systèmes 
techniques.

- Infractions mineures: comme le concordat, mais avec une 
exception explicite (art. 126, al. 2 CP): en cas de violence 
domestique répétée, toutes les informations peuvent être 
affichées pour protéger les victimes. 

Catégories de données: 
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Phase 1 : législation cantonaleLégislations cantonales
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5. La solution zurichoise: 

révision de la loi sur la police du canton de Zurich 
Markus Näf, chef de sous-projet droit POLAP, avocat 



La solution zurichoise: révision de la loi sur la police du canton de Zurich
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Autorités (groupes 

d’utilisateurs)

Tâches (rôles)

Objectifs 

(contexte)Contrôle frontalier

Contrôle des personnes

Enquête

Contrôle routier
Protection contre la violence
Déclaration de perte de pièce d’identité

Contrôle de sécurité des personnes
Autorisation en matière d’armes
Contrôle de la police militaire
Contrôle de la police des transports



La solution zurichoise: révision de la loi sur la police du canton de Zurich
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Personnes Véhicules Choses Infractions Autres cas
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6. Questions et perspectives 
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